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Aussac-vadalle le 04 Août 2006


Madame la Présidente


Conseil Régional Poitou-Charentes









Avenue de l’Ancienne Comédie









86000 POITIERS

Objet 

Demande de subvention  pour le déploiement 

d’un parc WIFI  à Ravaud – Commune d ‘AUSSAC-VADALLE
Madame la Présidente,

J’ai l’honneur de solliciter de votre bienveillance pour l’octroi d’une subvention relative au déploiement de solution alternative pour assurer l’accès à Internet Haut Débit pour les habitants de Ravaud Commune d’AUSSAC-VADALLE ;

Dans le bourg de Ravaud, trois constructions arrivent à achèvement et feront que la couverture en Haut Débit de la commune d’Aussac-Vadalle sera d e78 % ce que me confirme France Télécom. Compte tenu de cette évolution, je vous prie de bien vouloir appliquer le règlement du plan ZBI à la commune d’AUSSAC-VADALLE.

Cette démarche est pour nous, de la plus haute importance car la commune d’Aussac-Vadalle a déjà concrétisé votre aide précédente (financement d’un PC) pour équiper le multiservices rural d’un accès Haut Débit  libre doté d’une borne WIFI pour répondre en particulier aux besoins des personnes de passage. Cette première action a suscité un engouement local et une demande de formation que nous allons traiter en mettant en place un accompagnement spécifique placé sous la responsabilité technique du SDITEC.

Le Syndicat Départemental Informatique assure déjà la formation de nos personnels en matière d’administration électronique et pourra très naturellement assurer une animation pour les plus jeunes et les seniors.

Nous envisageons également de mettre en place à partir de notre site Internet différents formulaires d’inscription (navette scolaire, garderie, cantine primaires et maternelles), des formulaires liés aux renseignements d’urbanisme et les réservations des locaux  communaux sont à l’étude (cf  P.J).

…/…

France Télécom nous a confirmé que le déploiement d’une seule cellule WIFI pourrait couvrir notre besoin pour le bourg de Ravaud pour un coût de 19,9k€ HT (cf PJ).

Le conseil municipal a dés l’élaboration du budget primitif inscrit la somme nécessaire au déploiement du parc WIFI surf à Ravaud, mais l’opération ne pourra être lancée que si le Conseil régional nous applique le règlement ZBI.

Je vous remercie par avance de l’attention de vous porterez à ma demande. Je reste à votre entière disposition pour de plus amples renseignements. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes respectueuses salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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